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BULLETIN 
Peu de nouvelles aujourd'hui. M. Thiers, 

qu'on disait de nouveau souffrant, a eu hier une 
entrevue avec M. d'Arnim, ministre d' Allema
gne, prubable~e~t en_yue d'u~e prochaine_ év~
cuation du terntmre. ~1 M. Thiers semble 1 em1s 
de ses fatigues qui ont causé tant d'alarme~ à la 
Bourse, M. de Bismarck, par contre, serait sur 
les dents. On écrivait le 10, de Berlin, à la Gazette 
de Colog11e, que le prince est si souffrant qu'il _a 
dû se rendre en voiture à la Cham~re d~s 8e1-
gueurs qui n'est qu'à _ une toute pellte distance 
de l'hôtel du ministère. 

La crise ministérielle n'a pas encore reçu de 
solution en Angleterre. Le , Times examinant 
celle brûlante question, s'exprime en ces ter
mes: 

, On a parlé, depuis le vote connu, d'une 
modification ministérielle. Nous ne nous arrête
rons point à discuter cette éventua_lité. L~s poli~ 
1iques de la rue et de la place publique annent a 
élever leur échafaudage de suppositions. Nous 
croyons que le cabinet ne subira auctm change
ment dans son personnel et qu'il restera au 
pouvoir, se préparant, du mieux possible, du
rant la session parlementaire qui n'a plus de 
vanl elle une longue existence, à faire appel aux 
électeurs. Le résultat de la dernière séance 
viendra en aide au gouvernement. • 

En définitive, ajoute le Times, M. Gladstone, 
.mû par une ~oble ambition, __ a _entrepris m1:e 
œuvre impossible, la réconc1hat10n de partis 
irréconciliables. On peut assurément, placer sur 
un pied d'égalité, en Irlande, .catholiques et pro
testants en laissant aux uns et aux autres le libre 
accès aux Universités en dehors de l'enseigne
ment dogmatique; mais impossible d'arriver au 
même résultat par rapport à l'enseignement dé
nominational. 

Le gouvernement, prnfitauL de la leçon que 
vient de lui donner la Cha:ubre des communes, 
pourra, à la session prochaine, présenter un bill 
pour l'affranchissement et, le reno~ve!l~menl d~s 
Universités en Irlande d après I opm10n publi-
que. 

En Espagne, le carlisme est devenu t.n1 véri
table brigandage. Piller, rançonner les popula
tions, faire sauter les chemins de fer, brûler les 
villages, fusille1: \es femmes, ?e ?on~ là des actes 
qu'aucune amb1t10n ne saurall Justifier. En les 
approuvant, en y cherchant son triomphe, don 
Carlos se mettrait au han des honnêtes gens de 
tous les partis , au ban de toutes les nations ci
vilisées. S'il reconnaissait qu'il ne peut monter 
sm· le trône qu'au prix de pareilles infamies, ce 
serait la preuve que l'Espagne ne veut pas de 
lui el que sa cause est irrévocablement perdue. 

• Nous avons aussi en France un parti légiti
miste, dil à ce propos le Co11stittttion11el; mais, 
loin de revendiquer ce qu'il regarde comme se~ 
droits par des moyens violents el honteux, il a à 
cœur, au contraire, de les relever par la no
blesse, la loyauté et la dignité de sa conduite. 
M. le comte de Chambord ofîre à tous les pré
tendant, un grand exemple que don Carlos de
vrait s'estimer fier d'imiter. • 

FEUILLETON 

FRA.NOE 

(Correspondance partici, 1ière de la G~zETTE.) 
Paris, i3 1uars. 

On espère qu'aujourd'hui la Chambre en fini
ra avec le projet de la commission des Trente. 
La lassitude ne fait que s'accroître, c'est vrai, et 
l'intérêt de la loi a disparu même pour beaucoup 
de ses partisans et de ses adfersaires. Je doute 
encore cependant que la discussion se termine 
ce soir. Dans tous les cas, M. Thiers n'y assis
ter a , pas ; les ménagements dus à sa santé conti
nuent à exiger qu'il ne se montre pas à l'As
semblée. 

commerce serait aouvent placé dans une situa
tion assez fausse, bien qu'à vrai dire ces traités 
aient été négociés un peu en dehors de lui. Quant 
à M. de Rémusat, je ne vois pas ce qui pourrait, 
saur la raison de santé, provoquer sa rntraite. 
Mais on insiste et on prétend qu'après le vote 
du projet de loi des Trente le centre droit est 
destiné à avoir deux portefeuilles de plus, que 
tout cela est convenu d'avance. Il est possible 
que le pivot de la majorité, se trouvant désor
mais au centre droit, il s'en- suive quelques mo
difications ministérielles . .Mais les hommes qu'on 
met en avant pJur remplacer M. de Rémusat et 
M. Teisserenc de Bort ne sont pas aussi pressés 
de prendre un portefeuille qu'on le prétend au 
Rappel. Ils préfèreront vraisemblablement at
tendre: des circonstances plus favorables. Jus
qu'à preuve du contraire, les bruits répandus 

1 

1 

1 

Le président de la République n'est pas sorti 
depuis quarante-huit heures et il est peu proba
ble qu'il se rende ce soir à la réception de la 
légation d'Italie. Les médecins ont déclaré qu'u
ne sortie de M. Thie1·s était sans inconvénient, 
mais à la condition qu'il ne prît pas froid. Or, 
dans un trajet de Paris à Versailles1 il est assez 
difficile de répondre de tous les mcidenls . .M. 
Thiérs, à son grand regret et après s'être excusé 
auprès de 1\1. Nigra dans les termes les plus 
sympathiques pour le ministre d'Italie et pour 
son souverain , devra donc vraisemblablement 
renoncer à son projet. 

hier me laissent donc incrédule. . 
Pour vous donner une idée de l'étendue de 

l'instruction du procès Bazaine, je vous dirai que 
le rapport du général Rivière renferme la va
leur d'environ quatre volumes in-4-• .. li faut 
copier à la main toutes les pièces de l'affaire; 
de là les lenteurs dont se plaint le maréchal 
lui-même et auxquelles le public cherche sou
vent des explications étranges. 
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ALLEitlAGNE 

Voici le texte du discours du trône prononcé 
à l'ouverture de la session du Parlement alle
mand, le -12 mars: 

La phrase du discours de l'empereur Guil
lamne à l'ouverture du Reichstag au sujet de la 
libération anticipée el complète du territoire 
français, a causé à la Chambre et dans le public 
une générale el vive satisfaction. En dehors mê
me des déclarations de l'empereur qui parais
sent assez précises, il y a ce fait que leur insertion 
dans un di3cours du trône est un gage des lion- >> Au nom de;.; gouveme111ent,- confédél'és jL• 
nes relations qui existent entre les cabinets de vous souhaite la hienv1'ntie poul' la dernii\re ;.;L•"-
B 1. d V ·11 J · :sion de cette 11ériodl' de lé.~i;.;latu!'e. er 111 el e ersa1 es. e ne crois pas me trorn-d" 1 ,, P<'ndanl !.l'ois Sl'S:-iun:-; vou:-- avez, de con-
per en vous l§anl à ce propos que a position cel'I avec le Con:-;eil . fédéral, rempli une doulill' 
prise par noire ambassadeur, M. de Gontaut- t:\d 11_., _ l'affennis~e 111 ,,nt et le perl'i:dionne-
Iliron, a contribué beaucoup à dissiper certaines I lllenl des instilution:s créée;.; pal' la Constitution 
prévenlions du gouvernement allemand contre de l't:111pil'e, - la 111i;.;e en o!'dre d . le l'èg·l1~111ent 
la France, el à faciliter les négocialions relalives d,~ la ;-;ituation exlra.,nlinaire produilL• pal' une 
au paiement du 5• milliard. l\l. de Gontaut-Biron I grand,· guel'l'e. ~ous l'un d l'autl'e ral'l'orl , un 
n'est pas un diplomate de l'écule, mais c'est un 11uu,·el appel "l'ra fait. il rnll'e al'livit1\ :;oit. pour 
homme du monde, mesuré, courtois, d'excellen- adwv1·r les in:;tit.ution:s d1;jù fern1e1111•1ll ôta-

. d' d I hlies ,;ur leur:-- lia:;L•:-;, "oil. 11our !.'Il ('J"é1•r d1• nuu-Les marnères, porteur un gran nom; a so- 1 

ciélé de Berlin lui a donc fait un accueil di,ti11- '""Ile:--. 
>• La :;iluation de propriéti! -- des biens fond,; 

gué, el l'empereur Guillaume, personnellement, ll'anspul'tés ù l'aduiinistralion de l'empire pal' 1,·" 
l'a en réelle sympathie; je dois ajouter lflle le arlininislralion;.; 1b différent s Etats 1:onfétlél'é" 
gouvernement français était informé, depuis di- - a l,e;.;oin d'èlre régli~e par une loi , afin d'é-
manche, que le discours impérial du 12 mars 1·.arter les difficultés qui s'i\li.•vent de plus en plu:::, 
contiendrait une phrase aimab1e à notre adresse. et r1ui ,-;ont inséparables du manque de clarté n!-

L'équité commande d'ajouter que les empe- sultant de celle situation. 
reurs de Russie et d'Autriche usent très arnica- ,, Le systèrne de fol't.eresscs allellland cxig·t• 
lement de leur influence sur l'empereur Guil- uni) transformation qui, en augmentant la puis-
Jaume pour l'amener à se relâcher de toute ri- i sance défensive des grandes places d'an11es' 

perrnet. de l'enoncel' it 111aintenil' d'autres fortifi
gueur excessive envers le gouvernement français , i·ations. Le~ dciuandes, légalt•rnent autol'isées, 
qu'ils l'eprésentent depuis longtemps comme I rle la part. des inrnlides de la di!rnièn! guern· 
animé des intentions les plus loyales el ayant , et de l1!Ul's surrirnnb nécessitent. des di:-posit ion:-
les moyens de faire face à Lous ses engngements ' qui garanti:--senl q1w la sal.isfar.lion d1) ces de-
vis à vis de l'Allemagne. 111andes sera fournie par l'inde111nilé d1: g·ue1..-e, 

Je n'ai pas besoin de vous dire 11ue les bruits sam qu"on ..iit ù rl'courir aux n•celtL·" ol'dinaire:-
qui ont couru hier au sujet de la retraite de I de l' ciupil'e. 
MM. de Rémusat etTeisrnrenc de Bort soul fort :,, Le plan t'•tal,li, il y a six a11s, JHHH" le dt\ve-

! lopp11111enl de la marine de guerre, et. 11ui dé,"1ù prématurés, pour ne pas dire plus. Si les traités 
~ toucl11! ù sun cxt'.•cution, devra, - eu t'•gard aux 

conclus avec l'Angleterre el la Belgique conti- 1 conditions nouvelles ,1ui ,;e sont produites de
nuent à soulever dans la Chambre l'opposition ' puis et aux expél'ienq•:,; acquises, _ èl.n! sou
que vou~ savez, il est certain que le ministre du mis dan:o vol l'e rlernii.•n) :-:e::-sion ù une lransfor-
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père aurait fait tout ce qu'elle aurait voulu. C'est 
incompréhensible! Tous les lovelaces du gou
vernement, ... pas un ne manque à l'appel ! 

- Et on ne l'a pas encore rattrapée? 

non de ro~e, familières à tous ceux qui voyagent 
en Russie. Elles furent interrompues par un 
gra11d bruit dans la salle commune, dont ma 
chambre n'était séparée que par une mince 
cloison. C'était un grincement aigu de ferrailles 
'Semblahle au frottement d'une chaine, mais il 
était dominé par une rude voix d'homme criant 
à tue-têle: 

ÉTRANGE HISTOIRE\ 
1 
i 
i 
1 

Deux ans se passèrent, et celle image se re
produisit encore; voici comment. Je crnusais 
avec un de mes camarades qui revenait d'une ' 
lournée dans la Russie méridionale. Il avait 
passé quelques jours à T ... el me donnait des 
nouvelles de ce pays. 

- A propos, s'écria-t-il, tu connais sans 
doute V ... G ... B . .. ? . 

- Parfaitement. 
- Et sa fille Sophie, tu la connais aussi? 
- Je l'ai vue deux foi1o. 
- Figure-toi qu'elle a pris la clé des champs. 
- Comment cela? 
- Oui. Voilà trois mois qu'elle a disparu et 

qu'on n'a plus de ses nouvelles. Et le plus drôle, 
c'est que personne ne peul dire avec qui elle 
s·est enfuie. Impossible de rien découvrir l Pas 
le moindre soupçon. Elle avait refusé tous les 
partis. C'était la modestie, la réserve personni
fiée. Voilà mes prudes et mes dévotes l Ç'a été 
un scandale diabolique dans tout le gouverne
ment de T ... Son père est au désespoir ... El 
<Juel hesoi11 avail-Plle de se faira enlever? Son 

- Comme si elle était lomlJée à l'edu. Une 
jolie fille à marier Je moins, voilà qui est triste! 

Celle nouvelle me surprit fort ; elle boulever
sait toutes les idées que je m'étais faites sur So
phie B ... ; mais il arrive tant de choses singu
lières 1 

Pendant l'automne de cette même année, mon 
service m'obligea d'aller dans le gouvernement de 
S ... , sur la roule de T ... , comme on sait. Pat· 
un temps pluvieux el froid, les rosses de la poste 
tiraient à grand'peine mon léger taranlas dans 
la houe d'une roule effondrée. La journée avait 
été, il m'en souvient, des plus malheureuses. 
Trois fois nous nous étions embourbés jusqu'au 
moyeu. Mon cocher, à chaque pas, me jetait 
dans une ornière, el quand, à force de crier et 
de jurer, il en était dehors, il retombait aussitôt 
dans une autre plus prnfonde, si bien que le 
soir, arrivant harrassé au relais, je résolus de 
passer la nuit dans la maison de poste. On me 
conduisit dans une chambre où je trouvai un 
vieux divan de hois, un parquet tout de travers, 
une tenture en papier Loule déchirée. Cela sen
tait le qvas, la vieille natte, l'oignon et même la 
térébenthine. Les mouches s'y ébattaient en im
menses essaims; pourtant on y était à l'abri de 
la pluie qui pour lors tombait à seaux. Je dis 
qu'on m'apportât un samovar, et, assis sur le 
divan, je m'ahandonnai à ces pensées couleur ... 

- Dieu bénisse tous les habitants de ce logis! 
Dieu bénisse I Dieu bénisse l Amen I amen ·1 Ar
rière, Satan 1 

La voix traînait la dernière syllabe de chaque 
mol d'u11e façon presque sauvage; puis j'enten
dis un profond soupir et comme un corps très 
pesant qui tombait sur un banc en faisant ré
sonner la chaine. 

- Akoulina I servante ùe Dieu, viens-l'en, 
reprit la voix. negarde: misère et bénédiction 1 
Ha, ha, ha! Po1:.ah ! Seigneur mon Dieu, sei
gneur mon Dieu, seigneur mon Dieu! (On eût 
dit au diacre au chœur .) Seigneur Dieu, souve
rain de mon cœur ! pardonne i.t mes méfaits. 
Oh! oh ! oh ! Pouah ! Fi I el bénis celle maison 
à la septième heure 1 

- Qu'est-ce que cela? demandai-je à l'hô
tesse, qui m'a-pporlail le samovar. 

- Ah! mon Dieu, répondit-elle en chucho
tant avec empressement, c'est- un saint homme 
de Dieu. li n'y a pas longtemps qu'il est venu 
dans notre pays; il a bien voulu visiter ma mai
son, et par un temps comme celui-ci! il ruis
selle, mon hon monsieur, c'e11t comme une ri
vière ..... et les chaînes qu'il porte ..... c'est une 

mation que vous-mêmes, aussi , vous avez de
mandée. 

)> Une loi militaire générale est promise dans 
la Constitution et devient une nécessité par suite 
de l'extension de l'armée allemande. Sur la hase 
de la loi concernant l'obligation du service mi
litaire, et des institutions éprouvées de l'armée, 
cette nouvelle loi assurera le perfectionnement 
de la force défensive de la nation, que l'étranger 
nous envie et qui garantit à l'Allemagne la jouis
sance paisible des biens acquis par elle sur le ter
rain intellectuel et économique.Les services actifs 
qui en cas de guerre doivent èlre demandés au 
pays et les principes d'après lesquels ces servi
ces doivent ètre indemnisés, sont égaleme,nt à · 
régler de nouveau el dans une juste proportion, 
en tenant compte des expériences faites dans la 
dernière gue!"l'e. 

>>Parles résol ulions adoptées dans votre avant
dernière session, vous avez rendu plus favorable 
la situation des fonctionnaires de l'empire. L'ex
périence a montré que les allocations qui vou;.; 
ont été demandées alors el que vous avez volon
tiers accordées, ne suffisent pas pour régler le 
traitement des fonctionnaires comme le demande 
l'intérèl public. Ces expél'iences exigent avec 
une égale urgence l'amélioration de la solde des 
offîciers el. sous-officiers. L'Etat. favorable def-: 
recettes de l'empire permettra d'atteindre ce 
but sans élever la conll'ihution matriculaire. 
D'autant plus grande est ma confiance que vo
tre approbation ne manquera pas aux projets 
qui vous sernnl soumis dans cc but, après aYoir 
obtenu l'assentiment du Com;eil fédéral. 

)) La transformation de la monnaie allemande, 
dont les hases sont déjù étahlies, doit l"ece,;oil', 
par un projet de loi qui vous sr!ra pré~enté, mw 
conclusion définitiYe. Pour l'expédition des pa
quet;.; et rie:=- em·ois d'al'genl pal' la poste, il vou:s 
;.;era ;:ou111is un nouveau tal'if qui a lt• do11l1IP 
hui de ,;implifier e;.;sentielle111enl. et de réduire 
rlan;: la plupal't des ca;; IL-s tarifs actuel;.;. 

l• En"uite des discus:sions qui ont eu lieu dan;.; 
la dernière !:'L'ssion sur l'i111pùt. du sd, le Con
s1!il f1~d,;!'al a :--ournis :'i un cxam!.'n approfondi la 
que:--t ion de ;;aroir par quelle rnie pourl'ait èl.l'e 
1:n\t"•1~ autre11wnt la n•1·ette qu',,nlèrera la sup
pl'cs:sion de l'i111pi'>I. du sel . Cf'l l'Xamen touche 
à ;;un ternw, et :se" ré:--ullal~ ;;eront un ohjet dr
rns délibérations. 

,, <)uelques jour~ aprè:s la clt"ilu1·(• de votl'e 
dernièn! se:;"ion a été conclue a\"ee la France 
une con vent ion qui l'è:.de les délais de paientL'nl 
de la dernièl'c partie de l'indemnité des frai;.; de 
guc1T1! et, coneurrL•111111ent, l'éracuation du t,•l"
l'itoil'e occup1~ pal' nus !.!'oupe". Les eorn111uni,·a
liorn, ·qui dnirenl vous ètl'e faites sur cette con
,·ention el :-ul' son exécution , mm: rnunt!'eronl 
que la France a dernncé de heaucoup par Sf':-

paiL·1111mls l1~s tennes fixt'!,-; el. tpl'en cnn,-:équenn• 
le moment e,-: I Yenu ile l'é:-oudre IL!:- q1w,-tion:s 
encor1) rt:sen-ée::: dan:-- la lui de l'an dernier sur 
l'inde111nité des frai,; de :.;-uel"n'. Ues projet.:-; 
su!' ,: c,-: questions You,-; :-;eronl ég-alernent soumi:-;. 

" La rnnfianœ - expri111t'.•e par 111ui à celle 
place l'annfr dl'rnil·r,· - que j 'arai,-: de voil' la 
situai.ion int,~rieure de la Fl'anc1_• :-;c clt"!vdopper 
dans Il' ;:en:-- d,) l'apai:--!1111enl. d des pro~Tès ét.:o
nrn11iquPs, n'a ]'as élt"! tro11q1t'!e . . le fonde lit-de,-:
sus 1'1~:spérame qw• l'in:slanl. n'Psl pli1,; éloig-né 
011 l'achève111enl 1·0111plet rie nol!'e liquidation fi
nancière avet.: le gourcrne111ent. français a111i.•ncra 
l'entii!l"e érnnialion du lerrituin.• fl'a111:ai:-; plutùt 
11u'on ne l'avait prévu. 

"Les l'ap]lurt,; de l'i•nqiire av,!c tom: les Etals 

pitié! 
- Bénis Dieu, bénis Dieu, recomwença la 

voix. Akoulina, Akoulina-Akoulinouchka, mon 
amie I où est notre paradis?... notre paradis de 
beauté? Au désert, notre paradis ... notre doux 
paradis ... Que cette demeure, pou!' étrenne de 
ce siècle, reçoive la paix! Oh I oh! oit 1 

La voix murmura quelques mols incompré
hensibles, et tout d'un coup, après un bâille
ment prolongé, j'entendis comme un rire en-
roué. Ce rire semblait involontaire, et. chaque 
fois qu'il s'était produit, l'homme crachait avec 
indignalio11, comme s'il se reproehail son accès 
de gaîté (1). 

- Hélas I mon Dieu! dit. l'hôtesse en se par
lant à elle - même avec benuconp d'émotion, 
Etienne, mon mari, n'est pas ici! Voilit un mal
heur I Il dit des choses si consulimtes, el moi, 
pauvre femme, je n'y comprends rien. 

Elle sortiL en hâte. 
Il y avait une fente à la cloison, j'y mis l'œil 

el je vis un « innocent (2) » assis sur un banc 
et me tournant le dos. Je ne voyais qu'une tête 

· (t) Coutume superstitieu~e des Slaves. Après son 
rire i11volon1aire, le fou crache, comme indigné 
contre lui-même pour avoir cédé il une instigation 
du diable. 

(2) Yourodivyi, un fou par dévotion, qui mène 
une vie errante en s'impo_sant de r-1dcs pénitences. 
Le peuple accorde un respect rtligieux il ces ê1res 
que Dieu a touchés, et qui méprise11t tou~ le8 biens 
terrestres. 
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GAZETTE DE LAUSANNE - 15 MARiJ 1873. 

ractère, l'esprit, la naissance et la position sociale. 
Suit une liste complète des noms des députés à 
celte grande manifeslalion internationale. On 
y voit quelques princes, plusieurs duc.;, des 
comtes en quantité, pas mal de marquis, une 
foule de barons , quelques rolul'iers et deux 

concordat concernant l'exercice de la médecine 
a fait son rapport sur les examens qui ont eu 
lieu en 1872. Ces examens ont été au nombre 
de 262, dont 37 avec résultat insutnsant. Trois 
Vaudois ont subi ces examens. 

étrangers justifie la pleine confiance avec la
quelle j!ai compté sur le maintien et U'affermis
seinent prog~essif de la paix. Ma confiance à cet 
égard puise sa pleine justification dans mes re
lations amicales avec les souveraios des puissants 
empires voisins de l'Allemagne, - lesquelles 
ont trouvé une consécration et une nouvelle 
force dans la visite que j'ai reçue, il y a quel
ques mois, des puissants monarques avec qui je 
suis si étroitement uni d'amitié. 

1 paysans. Si je vous parle de celle cérémonie 
- A la fin de t872, la société du Grütli 

complait liOOO membres actifs répartis sur 110 
s_ections J11ns la Suisse. Zurich compte 9 sec
t10ns, Berne 26, Lucerne, Glaris, 2, Zoug 1, Fri
bourg 4, Sol~ure 4, Schaffouse 1, Appenzell fi, 
St-Gall 8, Grisons ,t; Bàle-Ville t, Bfrle-Campa
gne 2, Argovie 9, Thurgovie 7, Tessin 1, Vaud 
rn, Valais 2, Neuchâtel 9, Genève L A l'exté
rieur, Francfort !, Manheim L 

l> Je continuerai à regarder l'entretien vis-à- 1 

vis de nos voisins, de ces relations qui sont une 
garantie de la paix, comme ma tâche désirée 
et qu'avec l'aide de Dieu il est possible de rem
plir , >) 

llllla ..... s-r 

CONFiDRRATION SUISSE 

({,.'orrespondance particulière de lu GAz&·rrE.) 
Berne, U- mars. 

Il y a quelque temps, le télégraphe nous ap
portait la nouvelle de la rupture entre la France 
et la Suisse des négociations concernant le traité 
de commerce. J'eus l'occasion de vous écrire 
alors que cette nouvelle était fausse, qu'il n'y 
avait jamais eu de négociations de ce genre, et 
que, par conséquent, il ne pouvait être question 
de les rompre. 

Aujourd'hui nous arrive par la même voie 
une nouvelle de Vllrsailles annonçant que des 
instructions ont été envoyées à M. le ministre 
Lanfrey pour èommencer ces mêmes négocia
tions qu'on disait rompues il y a trois semaines. 
Je ne sais si la seconde nouvelle a autant de fon
dement que la première et ne voudrait pas ·ar
gumenter par inducfion. Mais ce qui est certain, 
c'est que ju~qu'à aujourd'hui rien de pareil n'a 
encore été annoncé au Conseil fédéral par la lé
gation de France. Il n'existe dans ce moment 
aucun indice spécial, sinun la situation commer
ciale générale de la France, qui porterait à faire 
croire que la révision du traité de commerce 
franco-suisse aille être soulevée aujourd'hui plu
tôt qu'il y a six mois ou que dans six semaines. 

Le traité de commerce franco-suisse a élé 
conclu en 1864- pour 12 ans; sa durée va donc 
jusqu'en 1876, mais les parties contractantes se 
sont réservé la faculté d'y introduire, d'un com
mun accord, ainsi que dans les tarifs qui y sont 
annexés, toutes les modifications qui ne se1·Jient 
pas en opposition avec son esprit ou ses princi
pes et dont l'utilité serait démontrée par l'ex-

1 

périence. 
A la suite de la révision des traités franco

anglais et franco-belge, la France a le plus grand 
intérêt à hâter la révision des traités qu'elle a 
conclus avec les autres puissances, entr'autres 
avec l'Italie el la Suisse, vu que les aggravations 
apportées par celle révision au commerce de 
l'Angleterre el de la Belgique en faveur de la 
France ne pourront entrer en vigueur que lors
que les autres nations ne seront plus placées 
sur un pied plus favorable que ces deux pays. 
Les négociations avec l'Italie ont déjii commencé. 

La Correspondance de Genève publie, dans 
son numéro 32, une correspondance de Rome 
qui raconte que le saint-père a reçu le 7 mars 
les députés de toutes les nations catholiques ve
nus à Rome pour protester, à ses pieds, contre 
la suppression des ordres religieux et les iniques 
usurpations des Piémontais (sic). Le prince 
Alfred de Lichtenstein a lu, au nom de tous, une 
adresse énergique. Puis le saint-père a répondu 
et c'était • comme un écho de la voix de Dieu • 
dit la Correspondance do Genève. • Son altitude, 
(je cite), son geste, le son éclatant de sa voix, le 
feu de son regard, l'élévation, la netlelé, la force 
irrésistible de sa parole, un je ne sais quoi de 
divin qui brillait en toute sa personne, tout ré
vélait le vicaire du Christ. • Il y en a ainsi des 
colonnes entières. La société était, paraît-il, des 
plus choisies. • Les ennemis de l'Eglise, dit la 
Correspondance, ne pourront se rendre compte 
de l'imposant spectacle que présentait celle 
nombreuse affluence de représentants de tout ce 
qtte l'Europe compte de plus éminent par le ca-

énorme, grosse comme un chaudron à bière, 
des cheveux hérissés, un large dos voùtù, cou
vert de haillons rapiécés et ruisselant d'eau. A 
genoux en face de lui, sur l'aire de terre lnttue, 
était une femme d'apparence maladive, portant 
une casaque mouillée, et sur la tète un mou
choir foncé qui lui retombait sur les yeux. Elle 
faisait tous ses efforts pour ôter les boites de ' 
l'innocent; mais ses doigts glissaient sur le cuir 
détrempé el couvert de boue. La maîtresse de la 
maison, les mains croisées sul' sa poilriue, con
templait avec b_éatitude le saint homme, qui 
continuait à grommeler des phrases inintelligi
bles. 

Enfin la femme parvint à lui ôter ses boites, 
mais peu s'en fallut qu'elle ne tombât à la ren
verse. Sam, s'al'rêter, elle se mit à défaire les 
bandes de toile qui couvraient, au lieu de bas, 
les pieds de l'innocent. li avait uue plaie sur le 
cou-de-pied ... Je quittai ma fente avec dégoût. 

- Est-ce que vous ne prendl'iez pas une pe
tite tasse de thé, mon bon père? lui demanda 
humblement la maîtresse de poste. 

c'est que la Suisse y était dllssi représentée, mais 
moins brillamment. Il n'y avait en effet que trois 
Tessinois dont voici les noms: le Rév. P. Alessio 
Caroni, M. Louis Ruska el l'avocat Pierre Ruska. 
Après avoir publié celle liste, la Correspondance 
do Genève ajoute: • Qnand on lira les noms de 
ces représentants du catholicisme on verra de 
quel poids de tels hommes doivent peser dans 
la balance politique en faveur du chef de la ca
tholicité, et si les gouvernements seront sages 
de dédaigner leur opinion. » 

Je ne sais ce qu'il en sera pour les gouverne
ments des autres pays, mais je m'imagine que le 
puids de la députation suisse sera trouvé un peu 
léger. R. 

On écrit de Berne à lo1 Nouvelle Gazette de 
Zurich: 

• Je puis vous indiquer l'un des principaux 
courants d'opinion qui se feront jour clans le 
sein du Conseil fédéral aussitôt que la question 
ecclésiastique si importante dans ce moment 
viendra prendre place clans ses délibérations. 

Celle opinion veut l'intervention de la Confé
dération en ce sens que la législati<m fédérale 
donnerait soit aux communes, soit aux individus 
des garanties contre les lend,mces absolutistes 
et les empiétements du haut clergé. 

Ces garanties seraient à peu près les suivanteg: 
1 ° Sécularisation de l'état civil et du maria ue 

qui devie11dr2it par là dans toute la Suisse ~n 
contn,l civil auquel les époux seraient libres 
d'ajouter à leur gré la célébration religieuse se
lon les usages de leur coufession. Comme con
séquence immédiate de celle sécularisation sui
vrait la suppression de toute juridiction ecclé
siastique dans le domaine civil. La loi serait la 
mêrne abs8lurnent pour tous, avec la réserve 
que chaque confession s'organiserait librement 
selon sa doctrine et ses besoins dans les limites 
légales. 

2° Sécularisation des cimetières qui ne <le
vraienl plus avoir aucun caractère confessionnel. 

3° Affranchissement de l'instruction publique 
de toute tutelle du clergé. 

4° Allrilmtion aux paroisses du droit d'élire 
el de révoquer leurs pasteurs el de ne laisser 
enseigner que les dogmes qui leur paraissent 
admissibles, sans perdre p(Jur cela la protection 
de l'Etat ou leur part, s'il y a lieu, à ses subsi
de~. 

5° Atnrmation claire et catégorique du droit 
de la Confédération de prendre des mesures sé
vères contre tous ceux qui compromettent la 
paix confessionnelle ou l'or<lre public. 

Si cette opinion l'emporte dans le sein du 
Conseil fédéral, il se pourrait qu'un projet de loi 1 

élaboré dans ce sens fût soumis clans une session ' 
extraordinaire de l'Assemblée fédérale. • 

- D'après la Tagwacltt, les ouvriers glaron
nais présenteront au congrès des ouvriers suis
ses, qui doit se réunir cette année à Zurich, les 
propositions suivantes : Introduction en Suisse 
de la journée de travail normale; - l'émigration 
est une allaire fédérale, elle doit être aidée par 
les Conseils; - diminution des taxes de trans
port sur territoire suisse; - fixation de deux 
grandes contrées salubres destinées à être colo
nisées (Amérique du Nord et Amérique du Sud); 
- suppression.les douanes el introduction d'un 
impôt direct sur la fortune. 

Hospice du St-Got/tard. - D'après le dernier 
compte-rendu financier de l'hospice du Gothard, 
en 1872, 8i60 voyageurs indigents ont reçu 
dans cet hospice 2li,635 rations, des objets d'ha
billement et des chaussures. Les dépenses se 
s?nl élevées à 997 4 fr. Id, ensorle que le cléti
c1t est de '104- fr. 09. Il est à supposer que jus
qu'à l'achèvement du Go1hard le nombre des 
voyageurs à assister ira encore en augmentant. 

ZURICH. - La Banque populaire de ·zurich 
a eu en ·1872 un mouvement d'affaires de 
~8,050, 797 fr., ce qui, pour un capital en ac
twns de 808,300 fr., est vraiment énorme, dit 
la Nouvelle Gazette Je Zurich. Le produit brut a 
été de -109, 7:37 fr. Après déduction <les frais, 
un dividende de 7 -1/2 O/o sera réparti aux ac
tionnaires, 2489 fr. seront portés à compte nou
veau el G243 fr. mis au fonds de réserve qui se 
n~o~te aujourd'hui à 6ü,200 fr .... et dépasse 
a111s1 presque le 8 0/o du capital en act:ons. 

V ALAIS. - Le Walliser-Bote, organe du 
Haut-Valais s'exprime comme suit sur les der
nières éledions : 

• Les élections de dimanche dernier se sont 
faites avec calme, et le peuple _,valaisan a de nou
veau exprimé nellement, dans celte circonstance, 
ses sentiments fermement conservateurs. Comme 
nos lecteurs ne connaissent pag tous les députés 
élus, nous leur fernns avant tout remarquer que 
la proportion des partis reste à peu près la 
même. Il est caractéristique que le district de 
Martigny, qui est considéré comme le foyer du 
radicalisme, ail à la tête de sa députation M. Fama, 
fermier des jeux de Saxon; mais ce homme a 
rendu aux gens de si bons services qu'on n'ose 
pas l'éconduire : un momment de honte est vite 
passé! • 

CANTON DE VAUD 
Emigration. - Il arrive de tous les cantons 

de la Suisse allemande des données relatives à 
l'émigrat10n. Rien d'étonna11l à ce fait, qui s'ex
plique , d'un côté, par la cherté croissante de 
toutes choses el les dillicullés toujours plus gran- L' Eidgenossenschaft ayant commis récemment 
des pour un père de famille de faire honneur à nn nouvel article sur l'affaire Mermillod, le Nou-
ses affaires, et, de l'autre, par les troubles con- ; velliste vaudois, dont la rédaction est souvent à 
fessionnels qui s'élèvent au sein des populations. sec, s'e5l empressé de le reproduire en le fai-
Ce sont les cantons de Glaris, Grisons et Berne sant précéder de celle phrase triomphante : 
qui fournissent les contingents les plus respec- • Comme la Gazette de Lausmme ne repro-
tables. Samedi dernier, de.; groupee considéra- ; : <luira probablement pas l'article suivant de 
bles onl quitté le canton de Glaris; toute celle l'Eidgonossenschaft qu'elle attaque avec le 
semaine la gare de Berne a été encombrée par • même acharnement que le Nouvelliste, 110us 
de nombreux hagageë. La colonie agricole du ' » appelons l'attention dévoyée de ses lecteurs 
Hosario paraîl la cuntrée de prédilection des ; • sur ce que nous apporte l'organe fédéraliste 
Bemois, qui y sont déjà très numbreux, tandis » (sic) sous ce titre : 
que les Etals-Unis allirent particulièrement nos FAUX-FUYANTS! 
populations industrielles. 

- Le comité des cantc,ns qui ont adhéré au 

de la mère de Dieu! Tu verras ce q11i t'arri
\'era ... Tu verras!. .. 

L'hôtesse poussa un léger soupir d'élo11ne
me11I. 

- Seulement écoute-moi. Donne tout, donne 
ta ll!te, donne ta chemise ... On 11e demande pas : 1 

donne toujours! parce que Dieu te voit. Lui faut• 
il beaucoup de temps pour éparpillei· ton toit? 
Il l'a donné, le bienfaiteur t'a don11é du pain .. . 
Mets-le daus le poèle ... Oui, il voit lout, tout .. . 
Tu sais bien, l'œil dans le trian:;le (1). A qui? 

L'hôtesse se signa à la dêrobée sous son tichu. 
- Vieil ennemi, dur comme dia-maut ! s'écria 

tout à coup le malheureux insensé: dia-mant 1 
dia-mant 1 

Et il grinçait des denls avec fureul'. 
- Vieux serpent! Mais Dieu ressuscitera, ! 

oui, il ressuscitera et il dispersera ses enne
mis ... Je réveillerai les morts ... Je marcherai 
sur son ennemi ... Ah! ah I ah 1 - Pouah 1 

- N'auriez-vous pas un peu d'huile, demanda 
une autre voix q1.e j'entendais à peiue. Je vou
drais en mettre sur sa plaie ... J'ai sur moi un 
linge propre. 

Je regardai de nouveau à la fente. La femme 
était toujours occupée de la jambe de l'innocent ! 

- C'est la Madeleine, me dis-j~. 1 
- , Toul <le suite, tout de suite, ma colombe, 1 

« La presse indépendante <le la Suisse Pt de 
l'étranger est una11ime à bhimer la mesure du 

dit l'hôtesse. 
Et elle courut à ma chambre prendre aYec 

une cuillel' J'huile de la lampe allumée devant 
les images. ' 

- Quelle est la femme qui l'accompagne? lui 
demandai-je. 

- Nous ne savons pas, mon petit père, qui 
elle est; mais elle fait son salut... Peut-0tre que 
c'est pour ses péchés; mais lui, quel saint homme 
que c'est! 

- Akoulinouchka, ma chè1·e enfant, ma fille 
bien-aimée, .. reprit l'innocenl, et tout à coup il 
fondit en larmes. Sa compagne, toujours à ge
noux deva1it lui, leva les yeux ... 

- 0 ciel ! me dis-je, où donc ai-je vu ces 
yeux-là? 

L'hôtesse rentra avec l'huile. La femme acheva 
le pansement, et, se relevant, demanda s'il se
r,üt possible d'avoir place daus un grenier avec 
un peu de foin ... Vassili Nikitich aime beaucoup 
à coucher sur le foin. 

-- Comrneut donc I certainement, répondit 
l'hôtesse. Venez-vous-en, mon petit père, dit
elle à l'innocent. Séchez-vous, repos,-z.vous. 

Le fou en geignant se leva lentemeul du banc 
où il était assis. La chaine qu'il portait se mit à ! 
tinter, el comme il se retournait pour chercher 
les saintes images, je vis sa figure en plein, 
tandis qu'il faisait de grands signes de croix du 

- De quoi s'avise-t-elle? répondit l'innocent; 
choyer une guenille pécheresse ... oh ! oh ! oh ! 
J'en voudrais briser tous les os, et elle ... du 
thé!... Oh ! oh ! ma respectable bonne dame, 
Satan est fort chez nous... Sur lui tombe le 
froid, sur lui la famine, et les cataractes du 
ciel, les pluies qui transpercent; mai:1 il vit (IJ L'œil céhiste, qui se trouve drns nn triangle 
toujours ... Souviens-toi du jour de l'intercession ' sur la plupart des images grecques. 

! 
i 
! 

{A llliivre.J 
revers de sa main. l 

Co_nseil fédéral re~ative à l'expulsion d'un citoyen 
sUJ!'se, p~r un simple décret gouvernemental. 
Le Conseil fédéral a sans doute la conviction 
qu'il a commis une faute, on le reconn11it dan 
la masse d'articles ?lficieux qui tendent à jusri~ 
fier le décret. La Gazette d~ Lausanne travaille 
d~ns_ce b~t e~ nous donne a ce P:o_pos une férie 
d arl!cles a I aune, de haute ongrne. Mais ce 
déluge de mots prouve plus que tout ce qui a 
été dit contre la mesure, q11'elle n'est pa3 ju111. 
fiée. On rappelle à propos de cette affaire h 
mesure prise contre :\1arilley. Mais le fait a~. 
parlient à la période de '1848 el la situation était 
bien différente, le décret cantonal d'alors se con. 
tenta d'éloigner M. Marilley ùu diocèse, et il ne 
vint à l'idée de personne de l'expulser de la 
Confédération. 

Si le Conseil fédéral vuulail se baser sur ce 
précédent de l'ancien temps, pourquoi a-t-il 
procédé autrement? Si ensuite de ses pouvoirs 
généraux, le Conseil fédéral peut ainsi disposer 
à bien plaire. de la liberté d'un citoyen suisse 
il a à sa disposition d'autres moyens plus effica: 
ces el moins violents que l'exil de M. Mermillod 
à Fernex, car le pélérinage a prouvé même aux 
plus aveugles que la mesure était manquée 
comme but et comme résullat. Ce qu'il faut 
souhaiter c'est ,qu'il ne surgisse rien de plus 
fâcheux. 

Si le Conseil fédéral avait procédé contre M. 
Mermillod en suivant le droit chemin, celui de 
la loi, chacun l'aurait approuvé, car il est peu 
de citoyens qui critiquent le décret par amour 
pour M. Mermillod lui-même. Et sous ce rap
port la plume officieuse de la Gci:ette de Lau
sanne ::e sort d'embarras par des phrases pâ
teuses. Elle dit qu'il n'existe aucune loi qui au
rait permis de puuir M. Mennillod. En admellant 
que le fait soit vrai, rien n'aurait empêché de 
faire une loi, mais ce faux-fuyant n'est pas seu
lement exact. Le code pénal fédéral ne èon\ien\ 
il est vrai, aucun article applicable au cas; mai; 
le code genevois en co11tienl, et même plusieurs. 
Le code pénal français qui est en vigueur à Ge. 
nève a même un chapitre spécial pour les servi
teurs de l'Eglise qui sont hostiles à l'autorité.de 
l'Etat, el il contient aussi des disposi\ions contre 
ceux qui usurpent des titres el des fonctions qui 
ne leur sont pas reconnues. Qui aurait pu em
pêcher de juger M. Merr. ·illod d'après les lois 
cantonales? 

Que doit-on penser de ce faux-fuyant, a. le 
» Conseil fédéral a dû agir parce qu\m jury 
» aurait acquillé? » - Si l'empereur de Russie 
l'aisonnait ainsi pour jnstifier des actes d'auto
rité, 011 accepterait le fait avec le sentiment que 
dans les pays civilisés la force prime le di·oit, 
mais si dans la seule République eui-opéenne 
(sic) la plus haute autorité agit ain~i, les senti
menls d'un républicain el d'un démocrate se 
révoltent contre une pareille théorie. 

Le faux-fuyant e~t encore plus mauvais que 
la mesure elle-même. » 

(Eidgenossenschaft, n" du 13 mars.) 

Le Nouve/Uste ne trouvant rien à ajouler à 
l'argumentation de l'organe fédéraliste, se borne 
à faire suivre sa citation de la phrase grossière 
ci-après, seule réfutation que ce journal soit ca
pabl~ d'opposer aux raisonne nents du Lie11 
fédéral, et aux cinq articles de fond qui ont 
paru récemment clans la Gazelle de Lausanne 
sur l'aff:iire l\lermillod, articles que par paren
thèse, I' Eidgenossenschaft allribue à tort à un 
magistrat fédéral. 

• On nous saura ~ré, dit le Nouvelliste, de 
• nous en tenir à cette simple reproduction el 
• de ne pas suivre le Lien el la Gazette de 
• Lausanne sur le terrain de la politique hai• 
• neuse qu'ils ont choisi pour celte discussion; 
• il serait ditûcile en effet de trouver autre 
• chose que des ressentiments personnels dans 

des articles traités réciproquement de] • re-
• marquables • par ces compères on débauche 
• du journalisme frelatd. • (Nouvelliste vaudois 
du ·13 mars.) 

Tels sont actuellement les procédés de dis
cussion, telle est la force d'argumentation, et tel 
est le style d'un journal qui fut jadis à la tête de 
la presse suisse el eut successivement pour 
rédacteur un Monna rd et un Drue y 1 

Quelle décadence I Quelle chûte à la Nahu-
ctwdonosor ! 1 

Quant à l'article de l' Eidgenossenschaft, nous 
prions le Nouvelliste de croire que nous étions 
décidés à le reproduire dans tous les cas. Nous 
étions et nous sommes trop heureux en effet 
d'avoir celte occasion de mettre saus les yeux 
du public impartial les arguments dont se sert 
en celte circonstance la prnsse systématiquement 
hostile à l'autorité fédérale, presse qui a l'impu
dence de se poser en organe exclusif du parti 
fédéraliste el décentralisateur. On appréciera 
jusqu'où la haine irnpuiss~nte el le parti-pris de 
dénigrer peuvent conduire, à quelles inconsé
quences ils aboutissent et quelles pauvre(ès ils 
engendrent. 

Not1s ne reviendrons pas sur ce que nous 
avons précédemment écrit sur le côté exclusi
vement politique de celle a!Taire qui devait né
cessairement être soustraite aux tribunaux. Inu• 
tile de prêcher à des sourds qui ne veulent pas 
entendre ou qui ne peuvent pas comprendre. 
Nous nous permettrons cependant de citer sur 
ce point l'opinion • d'un troisième compère en 

débauche du journalisme frelaté • qui, parait
il, ne brigue pas non plus les él@ges du Courrier 
de Genè-ve et de la Liberté, de Fribourg. Nous 
voulons parler du journ11l la Revue, (de Lau· 
sanne) qui s'exprime en ces termes dans son 
numéro du 8 mars: 

< Certaines personnes concluent en disant 
qu'on aurait dû traduir• M. Mermillod devant 
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g,: 
un tribunar pour usurpation de fonctions pu
bliques et résista11ce aux ordres de l'~utorité. 

, Nous ne pouvons partager cet avis. 
·1 , En prenant le Litre de vicaire apost.:ilique, 
! M. Mermillod n'usurpe pas une fonction, puis-

/ 

qu'elle lui epl 1tonférée par le pape, qui, d'après 

! 

. les principes de la religion catholique a le droit 
de la conférer. Si le pape eùl envoyé M. Mer
millod en mission, avec ce titre, chez les païens, 
personne n'y eût trouvé à dire. La question, en 
effet est uniquement de savoir, sur ce point, si 
le p;pe avait le droit , en présence du traité de 
1819 et de la résistance de l'Etat de Genève, 
d'env~yer un vicaire dans ce canton. Nous esti
mons que non ; nous pensons que le pape n'a 
pas Je droit d'imposer aux Genevois un vicaire 
qu'ils ne veulent pas : mais nous ne pouvons 
pas voir chez ce vicaire le délit d'usurpation de 
fonctions. 

, Y a-t-il résistance aux ordres de l'autorité? 
Ceci est plus délicat. Les avocats de M. Mermil
Iod disent qu'aucune loi n'autorisait le gouver
nement à lui interdire l'exercice du vicariat et 
que le vicaire s'est borné a remplir, sous la foi 
de la liberté religieuse, un office relevant du 
pape et auquel l'Etat n'a rien à voir. Qu'aurait 
fait un jury ?. II est malaisé de le dire et certai
nement il n'eût pas été raisonnable de faire dé
pendre la solution du conflit de l'interprétation 
difficile d'un cas judiciaire. 

, Ce n'est pas, dans notre opinion , le point 
de vue judiciaire qui doit dominer le débat; c'est 
le côté politique. M. Mermillod a-t-il commis 
un délit, ou n'en a-t-il pas commis, c'est le pe
tit côté dP la question ; il faut voir le grand, et 
le grand c'est ici le point de vue politique. 
. . . . . .... 

J Nous le répétons, c'est une situation toute 
politique et qui . ne se résout pas en traduisant 
devant un juge l'instrument dont Rome s'est 
servi. Mais quelle est la loi , quelle est la règle 
que le pouvoir politique devait appliquer dans 
le cas actuel? Nous reconnaissons qu'il n'y en 
a pas d'autre que ce principe général posé par 
la constitution et qui charge le Conseil fédéral 
d11 veiller au maintien de la sécurité et de l'or
dre publics. 

> Ce n'est guère explicite, il est vrai, mais 
pourrait-il en être autrement ?'Nous ne le pen
sons pas. On ne peut dans une constitution pré
voir Ioules les formes sous lesquelles la sécurité 
publique peut être compromise ou l'ordre trou
blé, li faut que l'Etat ne soit pas enfermé par 
une rédaction qui le désarme un jour devant un 

· danger réel. J> (Revue, 8 mars.) 
N'importe I aux yeux de l'Eidgenossenschaft, 

le Conseil fédéral • n'a pas suivi le droit chemin, 
• celui de la loi, • Ce journal ne sort pas de là. li 
ne raisonne pas, il ne discute pas, il juge de haut, 
et cela lui suffit. • L'organe fédéraliste• a parlé, 
il est infaillible; chacun doit se taire. 

Mais de quel • droit chemin• s'agit-il? Quelle 
loi fallait-il suivre? L'Eidgenossenschaft recon 
nait • que le Code pénal fédéral ne contient au
' cun article applicable au cas. • Il est regrella
ble que lorsque M. Druey et le D• Bussard, de 
Fribourg, ont rédigé ce Code ils n'aient pas eu 
pour collaborateur le jurisconsulte éminent qui 
critique aujourd'hui leur œuvre. La lacune si
gnalée aurait sans doute été comblée ; toutefois 
elle subsiste et l'Eidgeriossenchaft en convient. 
Mais, aJoute ce journal, • s'il n'existait point de 
• loi, rien n'aurait empêché d'en faire une/ • 
E~t-il possible de débiter de sangfroid de pa
reilles absurdités ? Quoi! Il aurait fallu improvi
ser une loi pour la circonstance I Fabriquer un 
Code pénal d'occasion I Et qûi devait s'en char
ger? Le C,inseil fédéral, par exemple, autorité 
exécutive? L'Assemblée fédérale? Mais elle ne 
se réunira. q,u'en juillet, et d'ici-là Mgr Merrnil
lod pouvait impunément braver la justice, mé
connaître l'autorité des pouvoirs politiques el 
exercer, au nom du St-Siéae, des fonctions in
terdites par notre droit public l Véritablement des 
arguments de celle nature sont aussi pitoyables, 
tr~nch?ns le mot, aussi niais que ceux de cer
tams Journaux français, q.ui ne connaissant pas 
un traitre mot de nos affaires, se sont écrié gra
vement: • L~ Conseil. fédéral avait quelque 
• chose de ~1e.n plus simple à faire que d'ex-
• pulser le v1ca1re_apostohque, c'était de suppri-
• mer le budget lédéral des cultes (sic) et de 
• proclamer dans t'JUle la Suisse la séparation 
• de l'Eglise et de l'Elal 1 • Nous sommes sur
P;i~ que l'Eidgenossenschaft et le Nouvelliste 
n aient pas encore indiqué celle solution. Pre
nons patience 1 

Mais, o~jecte-t-on, si le Code pénal fédéral 
est muet, 11 y a un Code cantonal genevois où 
certaine1;11~nt on aurait pu trouver un texte 111uel
conque a mvoquer contre Mgr Mermillod I C'est 
possible et c'est même très-probable I Le can
ton de Genève est encore doté, en fait de lois 
pénales, du Code Napoléon, dont la révision est 
décidée en principe depuis nombre d'années. 
Ce Code draconien presque tombé en désué
tude prévoit en effet des peines excessives et 
par conséquent inapplicables (la maisoii de force, 
par e.xemple) fontr~ les gens suspects d'être en 
conflit avec I autonté. A la rigueur le gouver
nement de Genève aurait pu s'en servir, nous 
en convenons. L'affaire serait alors restée dans 
les strictes limites du domaine cantonal · il n'au
rait plus été question du saint-siége, d~ vicaire 
apostolique, des actes du Congrès de Vienne du 
Traité de 1819, etc. Mgr Mermillod aurait ;im
plement été jugé i,our conduite irrespectueuse 
envers le Conseil d'Etat. Ç'eut été une manière 
comme une autre d' • élever le débat ! » 

Le gouvernement de Genève n'en a rien 
~oulu, et avec raison. Il a compris qu'il y avait 
la une grande question de droit international l 
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dont la solution appartenait à l'autorité fédérale. 
Celle .ci l'a envisagée par le grand et non par le 
petit côté, c.Jmme le dit la Revue, elle l'a traitée 
comme une affaire P.olitique et non comme une 
affaire judiciaire, et elle a bien fait. 

Mais admellons un instant que le Conseil fé
déral se soit trompé et qu'il eût du renvoyer 
Mgr Mermillod devant la justice pénale, quelle 
devait être cette justice ? La justice fédérale évi
demment et pas une autre, la seule à laquelle 
l'autorilé centrale ait le droit de déférer un cou
pable I Si le Conseil fédéral avait constaté l'exis
tence d'un délit, c'était aux assises fédérales à 
prononcer, c'était le Code pénal fédéral qui de
vait être invoqué I Toute autre solution aurait 
été une monstruosité de droit public. 

Eh bien I l'Eidgenossenschaft ose prétendre 
quand même que le Conseil fédéral aurait dû 
nantir d'office qui? les trib1mattv genevois I En 
d'autres termes, il aurait fallu qu'il ordonnât au 
procur.eur-général du canton dé Genève de 
dresser un acte d'accusation contre l'évêque 
Mermillod, de le poursuivre en ve1iu de tel ar
ticle du Code Napoléon qu'on lui aurait désigné, 
d'obéir en conséquence à toutes les prescriptions 
qui lui seraient envoyées de Berne et de faire 
naturellement rapport au Conseil fédéral sur 
l'exécution de ces mesures et sur la manière 
dont les tribunaux souverains de la République 
de Genève se seraient comportés I Le pouvoir 
fédéral exerçant une action directe sur la justice 
cantrnale 11 L'unitarisme proclamé du coup, sans 
même la séparation des pouvoirs politiques et 
judiciaires 111 Quelles théories I Quelles aberra
tions 1 

Et quel e$t le journal qni ose défendre cette 
thèse incroyable? L'•organe'fédéraliste• par ex
cellence I l'Eidgenossenschaft, doublé du Nouvel
liste vaudois I deux journaux qui n'ont aufres 
arguments à leur disposition que la stupide accu
sation de révùionnistes jetée vingt fois par jour 
à la face de ceux qui ne partagent pas leurs 
étroites préventions et leurs passions person
nelles. 

Les journaux ultramontains peuvent ballre 
des main'> si bon leur semble; nous n'applau
dissons pas, et le peuple vaudois, fatigué de cette 
comédie, n'applaudira pas non plus. 

Voici le texte de la loi du 21 février i873 
concernant la participation de l'Etat en matière 
de chemins de fer, sur laquelle les électeurs se
ront appelés à voter le dimanche 23 mars cou
rant: 

Le Grand Conseil du canton de Vaud, 

Vu le projet de loi pr~,;enté par le Couseil 
d'Etat; 

Vu les articles 48 t:l 49 de la constitution 
vaudoise; 

DÉCRÈTE: 

Ar. f er, L'Etat de Vaud participera financière
ment à la couslruction des chemins de fer res
tant a établir sur son territoire , qui intéressent 
une partie importante du canton el à la conces
sion desquels il ne ferait pas opposition. 

Art. 2. Cette participatwu pourra attei11dre au 
maximum: 

30,000 fr. p'lr kilomètre de voie pour les 
chemins de fer a voie ordinaire de fm4352 entre 
rails ; 

20,000 fr. par kilomètre de voie pour ceux 
a voie réduite. 

Elle ne pourra être supirieure au tiers des 
frais ~'établissement de la ligne, y compris le 
matériel roulant pour une valeur kilométrique 
déterminée. 

Dans le cas où la ligne ferrée occuperait sur 
une étendue de quelque importance des portions 
du domaine public, el nolam1uent d'une route 
leur v_aleur estimativ_e devrn être comptée et 
comprise dans le clnffre de la participatiuu Je 
rEtat. 

Art. 3. Il pourra être dérogé aux maxima 
fixés par l'art. ':l en faveur des chemimi de fer 
dont. la construction ou l'exploilatiou exicrerail 
des i11stallations fix es très coûteuses ou des" tun
nels el travaux d'art con~idérab\es. 

Arl. 4. La participation Je l'Etat a lieu au 
moyen d'une prise d'actions ou d'obligations à 
des conditions qui nP. seront pas plus défavora
bles que celles fix ées pour la participation des 
contrées intéressées. 

Eu aucun cas l' Etal ne pourra être porteur 
de plus de la moitié des actions. 

Les versements sur ces actions ou ohliirations 
n'auront lieu qu'après le commencement ;érieux 
d~s travaux de con~lruction, et sur la pre.uve 
fa1tè par la compag111e que des versements iden
tiques out déjà été effectués sur toutes les autres 
actions ou obli~ations . 

Art. 5. Le Grand Conseil détermine définiti
vement et pour chaque cas le chiffre de la par
ticipation de I' Etal el fixe toutes les mesures 
qu'il estime nécessaires à la garantie de l'eutre
prise et à la sauvegarde des intérêts de l'Etal. 

Al'I. 6. Comme co11dition de sa participation, 
le canton prendra part à l'administration de la 
compagnie, dans la mesure que le Grand Con
seil déterminera eu accordaut le concours fiuan
cier de l'Etat. 

Art. 7. Pour payer les contributions fixées 
aux articles 1 el 2 ci-dessus , le Grand Conseil 
pourra disposer par voie d'emprunt d'une somme 
pouvant aller jusqu'à quatre millio11s, 

Art. 8. Il sera tenu un compte spécial des 
avances faites par l'Etat et des revenus qu'il eu 
retirera. 

Art. 9. Toute demande de participation finan
cière de l'Etat d(: vr:i. être accompagnée: 

1° Du tracé du chemin de ter rapporté sur 
une carie du ' / nooo au minimum; 

2° Du p1·ofil en long; 

,.,.,.,,..lif'4'Aüllil!MU L Z: a•• Jvno TISltif!l!!i, 

3° D'un exposé des motifs indiquant eàtre 
:mires le mode et les conditions de la construc
tion et de l'exploitation, l'évaluation des frais de 
construction et du trafic probable, les ressources 1 
financières rle la compagnie demanderesse>, 
etc., etc. 

Art. 10. La présente loi sera soumise à la 
sanction du peuple vaudois. 

Art. 11. Le Conseil d'Etat est chargé de la 
publication et de l'exécution de la présente loi, 
qui eutrera en vigueur a partir dn jour de sa 
ratification par le peuple. 

Donné, etc. 

Ensuite d'une récente décision du C61nseil 
d'Etat, les deux places réunies d'instituteurs de 
religion aux Ecoles normales et à l'Ecole indus
trielle cantonale sont mises au concours. 

Traitement pour les deux places 2600 fr. 
Fonctions: 2i heures de leçons par semaine, 

savoir '15 aux Ecoles normales et 6 à l'Ecole 
industrielle. Les personnes disposées à se char
ger de ces fonctions doivent offrir leurs services 

' avant le 3 avril prochain. 

Chemin de fer du pied du Jura. - On con
tinue à s'occuper sérieusement de celle entre
prise qui se trouve aujourd'hui en pleine voie de 
réussite. 

Les éludes faites à Aubonne démontrent la 
possibilité d'éviter les passages difficiles et coû
teux de la Meilat et des côtes nord est de la 
ville et d'arriver par le côté opposé à proximité 
de l'esplanade du Chène, dont la belle avenue 
deviendrait l'un des principaux abords de la 
gare. 

Le tracé subirait également une modification 
depuis Marchissy, el se dirigeant directement 
sur Bassins, les gigantesques carrières de Moin
sel el le Muids (Arzier), sans allonger le par
cours et le rendre plus difficile. 

(Revue). 

• 

· Nous apprenons par la Feuil/~ des avis officiels · 
qu'il vient de se former dans noire ville une 
socié.lé anonyme ayant pour objet la création et 
l'exploitation d'un hôte! il proximité de la gare 
de Lausanne. Cette société existe sous la déno
mination de Société de l' Hdtel suisse el sa durée 
est illimitée. 

DÉPÈCIIES . 
Loudres, H mars. 

La Pail Malt Gazette dit que, si M. Disraëli 
n'accepte pas de former un nouveau ministère 
la reine rappellera M. Gladstone. ' 

11'.u•lls, H mars. 
Le journal l'Assemblée nationale a été suppri

mé par un arrêté du gouverneur de Paris visant 
les r!uméros du . H et du I3 mars, lesquels con . 
t~na1enl ~es art1cl~s d~ nature à tromper l'opi
mon publique et a nmre au succès des négocia
tions entamées avec la Prusse. 

Wersallles, H mars. 
. ~, Assemblée nationale a adopté le projet dù 

mm1slre de commerce portant que les tarifs 
conventionnels resteront en vigueur jusqu'au 
moment où les tarifs nouveau.X pourront être 
appliqués. 

111 :',lill'it?, 14. mars. 
Des bandes carlistes, réunies sous le comman

dement de Dorregaray, aaendaient hier soir, à 
Vera, l'entrée en Espague de don Carlos; on 
ignore si cette entrée a eu lieu. 

Le bruit de la démission d'Olozaga, ambassa
deur <l 'Espagne à Paris, est démenti. 

L'institution du jury commencera à fonction
ner la semaine prochaine. 

Ver~ ::H tes, 15 mars. 
L'Officiel promulgue une loi d'après la_quelle 

les tar·ifs conventionnels resteront en vigueur 
jusqu'it l'application des tarifs nouveaux votés 
ou à voter par l'Assemblée. 

Eo. FEIIR, éditeur responsab/:? . 
•nr~ ·onzzm - g 

Bourse de Genèv<S. 

Pour compléter, dit la Revue, tes renseigne
ments que nous avons donnés sur les sociétés 
de tir dans le canton, nous devons ajouter qu'un 
grand nombre de ces sociétés ne profitent pas 
du subside que la Confédération et le canton 
allouent pour favoriser le tir. 

Cela provient de trois causes : la première 
c'est l' ignorance où sont beaucoup de ces so
ciétés des conditions qu'il faut remplir pour 
obtenir ces subsides; la seconde, c'e:;L la diffi
culté de trouver des ernplacements pour tirer 
aux grandes distances; la troisième, c'est que le 
nouveau fusil Vetterli n'est pas encore très 
répandu. 

5 o/o IJalien . . . . . 
6 o/o Etals-Uuis . . . . 

' Actions Ouest-Suisse. auc. 
1

14mm. 
65 37 

282 50 
i085 -

l1i mars. 

52'.i 75 
283 75 

Nous ne trouvons, en effet, le Vetterli que 
chez une partie des hommés d'élite; mais cette 
année déjà toute l'élite en recevra et la réserve 
fédérale l'année prochaine. 

Au surplus, le nombre des sociétés inscrites 
pour le subside s'accroit. li y en avait 3~ en 
1871, 53 en 1872; celle année il est de 83. 

L'assemblée générale des actionnaires des 
chemins de fer de la Broye est de nouveau con
voquée à Lausanne pour le 12 avril. Les objets 
à l'ordre du jour sont, eulr'aulres: les proposi
tions de fusion de celle eutreµrise avec la 
Suisse-Occidentale et des offres de construction 1 

et d'exploitation de la ligne il forfait. 

LAUSANNE 

, µriv . 
Nord-Est -Suisse . 
Central-Suisse 
Franco-Suisse . 
Uauque féd1\rale . . 
· • d,~ Mulhou~e , 
Ass. fin. genevoise . 

, 8Gc. fin . vaudoise . 
IJhli i;atious Ouest-Suisse 5(i-57 

l.,01ahardes . auc . 
~léridionales . . 
No,ol-Esp ., priv .. 

, Domal!iales d'Italie 
Cour •.- moy.,u du µaµ. sur P:1ris 

New-York, :13 . - Or, 11 5 - , 

li40 -

381 25 
5•1 ~ 50 
535 -

Hti2 -

4:25 -
25(i -
20:'I -

99 87 

- Colon, 

:1ll85 -
6l3 75 
692 50 

592 50 

:iOI 25 

251i -

:193 75 
460 -
9!) 87 

20 :l/4. 

l'HÉDIC1VflO~S du Dimanche t6 llars. 

. LA CIT~: _A 10 h., se rmon, M. Vuilleumicr. 
a 2 h .. çatech1sme, M. Cachemaitle. 

SAINT · LAURENT: A tO h .. scrmo11 , M. Cache
maille pasteur i J 2 h., caléchism r. , .'1. A111temar~. 

SA~NT-FR~NÇOIS: A 10 !tcures, sermon, M . Au,;. 
llonv1~r pr<>l_esseur à Geueve; à 2 h ., catéchisme, 
M. Vu11icun11er; à 7 1/ 'J. h. du soir, M. Audcmars . 

ÜUCIIY: A t0 h., sermon, M. Aude111a1s; ii :! h., 
catéchisme, M. Chaµ11is . 

T~;MPLE ALLEMAND: A tO h., sermon M. Mosel • 
:1 2 h., catéchisme, M. \Vagner. ' ' Nous constatons avec le grand plaisir par te 

comJJ!e-rendn dramatique de~journaux de Lau
sanune, que la pièce de notre concitoyen, M. 
Corthey, jouée jeudi sur le théâtre de notre ville, 
a été lrès favorablement accueillie et a eu uu vé
ritable succès. 

EGLISE CATHOLIQUE : A 7 h , :lro messe; à 8 :1/2 
, 21110 11, csse-samon allcmaud; :'i ·IO h., office-ser-

111011 français, M. IMruuz; :1 2 h , vêpres-catéchisme. 
7 :\/:/. h. !lu soir, pri,•rc . Ser111011 M. Porchel. ' 

Mercredi_ et vcntlrc11i, à 7 :\ / :/. h. du soir, prière 
cl exhortallon. · 

• L'A ne de Bu,·idan, dit l'Esta/fette, e~L une 
jolie petite pièce, bieu coquelle, bien dialoguée, 
qui rappelle quelque peu les comédies-proverbes 
J'Alfred de Musst:l. C'e::;l la méme pei11lt1rt! du 
grand momle el le nième parfum arislocrali11 ue; 
avec uu peu plus d'eulrai11 el de sobriété ùau:; 
les jeux rle scène, la re~8emblanct! serait par
foile . La dounée de la pièi;e ue manqm, pas d'o• 
riginalilé. On cuuuail l'hi::;loire de Buridan uu 
philosophe goguenard el observatt!Ur, qui; uu 
jour, voulut jouer un mauvais tour à son âna 
l'amena entre deux boisseaux égaleme11t rem~ 
plis d'avoine. Le baudet iudécis, ne sachant p.ir 
lequel commencer, ni lequel choisir, meurt Je 1 
fam1 entre les Jeux coupes de volupté. Voilà 
toute l'es11uisse; chaugez les personuages cl 
111ellez-y des couleurs, vous aurez la comtesse 
de Savernuy, charmante jeune veuve, adorable 
iu<lécbe, qui ne peul µarvenir à dwisir eutre 
ses deux aJornlcurs, IIeni·i de Chabannes cl 
Jules de lfozun (que de blasons!) - De guene 
lasse, les deux 111alheurm1x usent d'un strata
gème pour l'amener à se prnnoncer. Pendant 
qu'elle est dans sou boudoir ils improviseul 
une fausse allercation el uu 'raux duel ; el la 
comtesse euteHdaul les préparatifs du combat 
sans pouvoir sortir et les séparer, - car la 
porte. est . à moitié fermée par un piano roulé 
J.us~e a po111l, - prononce enfin le nom du pré
fère. - Forcé de couler le duel étrange celui-ci 
11e jouit pas longtemps de son bouheur; la com
tesse, justement indignée du rôle qu'on lui a 
lait jouer, le chasse à tout jam.1is ... el, en dé
fir,itivi>, c'est son adversaire qui remporte la 
victoire. . 

Nous faisons des vœux sincères pour que ce 
premier et légitime :mccès ouvre à M. A. Gar
they la série des grands succès de la scène pari
sienne. 

'l'lml\EAUX : - A !J h. M. Oupraz; à 11 h. 
culte pour les cufants; à 7 1 / :/. h, du soir, (mission), 
M. ll•!YIIIOIHL 

~! i: rcredi, rn 111 ,rs. à 8 h du soir, réunion de 
pncrcs . 

MARTIIEHAY: A 10 lt., (cèue) ~!. Bouard• à 5 h. 
exercice de <:haut; i t / :/. h. du soir, M. Dupraz; 

.Jeudi 20 mars, i1 10 1/2 h. il!. Tophd. 
C1mNEAU -1>E-llOUI\G, 11° 28: ~ 1 1/2 h. du soir. 
EGLISE M(.:TUODISTE (\'ale11ti11): :1 I0 h. du ma-

till cl :i 7 1/2 h. du soir, ~I. G . . Jaulmes 
Lundi i7 111ars·: à 8 h. du soir. Réunion de 

prières 
Jeudi 20 mars, ù 8 heures du soi, Conférence 

publiques <:l gratuites de M. le miuistre Trivier 
sur: l'amcu/Jlcmcnl ,~·une églisecatltolique. Sujet 
de la deux1c rc co11lere11ce: L,•s reliques. 

• EGLISE MbllODISTE ALLEllANDE: A 10 h, du ma
tin et à 7 :1 / -J. h . du soir, S1!ru1uu, M. de J{icua , t. 

Mercredi 12 mars, i1 S h du soir réunion de 
prières. • ' 

ÉTAT CIVIL DE LAUSANNE 
Décès. 

ilfars 1873. 

Le 6. Uu enfant du sexe masculiu, 11é•nwr1, fils 
de Jean-Louis Gavillet, de Pcuey•lc -.lorat, co111111is
saire de police; j'. ercerie, 1 , - Le 7 Lydie litle de 
feu Etiênue-Louis Geurge, de Vuibroye, do111esli-
11uc à Vevey, 25 ans . - Le 8 Jcan-Charl t's -Marc
Léopold Lavauchy, de Lu1ry et de Fore! . couvreur, 
:{8 ans. - illarius fils ,te Jao ,Li Gratien, de Siseleu 
(Beruc), éqoipe au chcm,11 de fer, 3 I/2 moi s ; 
Mercerie, 23. - Le t 1. Augustiuc née Go111hier, 
veuve de David Ch:1rrièrc, etc Uussy &ur Morg~s, 
lampiste, fit ans; rue de Bourg, :13. - M .. . née 
Hcy, veuve de Marc-Louis Chessex, des Planches 
68 aus; Vatr,uliu, 6. - Pauline née Mailla1d , vcuv~ 

! 
de Joua , Chavan, d'E1>aliugcs, garde-malad L!, 61 
ans; rue l\lanhcray, 27. - Le i3 . Ferdinand Du

! faux, du Châtelard. viguero:i 7:1, ans· 1ue de i l'Halle, 36. ' ' 
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ÉCOLES NOBBAL~ 
Examens d'admission et de promotion 

Les exnnu!nl!I d'od111ill!Sio■1 aux écoles normales auront lieu les jours ei
après: 

a) Pour l'école des élê1'el!I rl~gemih.1 les n1ereredi et jeudi =a et •.a 
lll'R'il. 

/JJ Pour l'école ,les élèves régentes les ven«Iredi et same«U 25 et 26, 
avril. 

Ils commenceront chaque jour à 7 heurel!J d11 111atin 
· Les jeunes gens qui désireni subir ces examed's d,iivenl s'annoncer par écrit au 
directeur soussigné, ,n'1111t le t 3 Rvril proellain,, et joindre à leur demande 
d'inscription : 

1o Un acte d'origine et un acte de naissance; 
2o U11 témoignage de bonnes mœurs, délivré par la municipalité du domicile ; 
3o Une déclaration signée par eux et portant qu'ils s'engagent à desservir pendant 

deux ans au moins une école publique dans le canton, après qu'ils auront obtenu le 
hrevet de capacité. 

Toutefois, si le nombre des élèves admis comme élèves réguliers sous celle con
dition le permet, des Vaudois pourront aussi l'être quoique ne la remJiissant pas. 

Ceux qui, en cas d'admission, se proposent de demander à être mis au bénMice 
des subsides accordés par l'Etat, doivent aussi l'indiquer dans leur lettre d'ins
cription. 

Les subside6 sont rt;glés d'après les moyens de fortune de l'élève, et d'après son 
travail et sa conJuite. 11s sont fixés daus les limites de :,o eentimel!I à fr. t ,.tO 
11a1• 10111·. 

Les jeunes gens originaires des cantons confédérés seront admis à jouir des sub-
sides au même tilre que les Vandois, s'ils ouL été élevés dans. le iThnto11 de Vaud. 

Pour être admis a titre d'èlè,·.., rég1dier, il faut : 
a) Etre :igé de 1ü ans révolus daus le couraul de l'a1111ée 187a; 
b) Avoir une bonne constitution physique et être cl!empt de dél'auts corporels ou 

d'infirmités qui pourraient être préjudiciables à l'exercice de la régence; 
c) Subir uu examen satisfaisant sur les objets ens,eignés dans les écoles primai

res, ,Lrns les limiles du 11rog1r11111111e d'ado1is:ili:On. Ce programme sera en
voyé aux personnes qui le demanderout. 

NB. Les jeuucs gens qui désirent être admis immédiatement dans l'une des clas
ses s1q,érieures, doivent subir les .-xa111ens de pro1notio■1 de la classe infé
rieure il celle où ils demandent i1 entrer. Ces examens sont fixés comme suit: 

A. ::ÉI.è-,veM :a.•ége:in.. 'tes 
Jle classe, du ■nercredl 9 au huuli 1 .t a,•ril, 

Médaille d'or. Exposition de Moscou de 1872 

EXTRAIT DE VIANDE DE BUSCHENTHAL i 
tle le fabrique 

Lucas, Herrera, Ohes & Ce, à ilontevideo. 

;,·;·~~ 
--$,:_jtJ!jj~'.;)Fl? 

Sous le contrôle tle 

On ne peut qu'atth·e1· l'attention tlu puJ,lic sui· la lu11de 1·econ
naissance ,les autorités de la §Cience n1étlicale, tels que le tlocteur 
FRESEIWIUS, à 'IViesJ,atlen, FLEUR, à Drestle, H.LETZINSH.T, à 
Vienne,REIUHA.RDT, à. Iéna, S'l.'ffiUH.HA..RDT, à Tha1•an,I, flrCil\""
DERLIUH Leipzig. ,rEHIGO, à Otlessa, ,,mLH.EH, à Lorulres, la 
Direction tle la Uha~·lté à Berlin, etc., etc., reconnu 1•01n- être su1•é-
1•ieur 1,a1· sa qualité et la motliclté tle son prix. 

L'ext1•ait. tle viande tle Duschenthal est l'exti•ait. au pl'ix le plus 
111odique. 

Dépôt principal: ~. tle H. DEHNOCiILLT ~ fils, à DA.LE. 23 R 

B. ::ÉI.è~es :JL•ége::mL 't!l!ii .1 Vient de 11araître \ c • 
10 Ile classe, du hnuli 31 UIRl'l!I au jeudi 3 a,·ril. 1 D 1 1 f' • 'd't a1sse 
2o Ille classe, du ,·emh•etli " RU nmrdi 8 1nrll. t Ciez e ac 1aux 1·eres! e I eurs hypothécaire Ides ~r~ero~~d~~e~~!~ I'\ 

3o IVe cl~s.se, ùu mnrtl_i .•~ au lil_nmed~ t9 a".r~I. . • à NEUCHATEL 
Les condJ11ons et furmahtcs a remplir pour cire admis a ces examens sont les me- ! 

mes que celles ci-dessus, mais la demande d'inscription doit être faite au moinl!I j 
dix jourl!I à l',n·nnee poul' chaque classe. , 

Le 1wogran1111e tlel!I ro111•s du11nés aux diverses c1a~ses des deux écoles sera ! 
aussi envoyé aux perw1HH'S qui en feront la demande. j 

CRAINTES 
ET ESPÈRANCES 

Lausa1111e, 25 février t8i3. • 
1,:n CJHA.PPU.liS-\'lJICHOUD, directeur. j Par l'auteur de !'Héritier de Ilecl-! clyfl"e (miss Yonge.) 

· Deux beaux volumes in--12, 6 fr. 

Librairie B BENDA, Lausanne l ______ n_566-'N_ 

l Ou\'rage neuf' d'occasion : 
Mêmes maisons à Vevey & Montreux. 

• . . . . . . , , . . . . . . 1 Eue,·elo11édie du dix neuviè-
1-lyJt k e, 1Jlau1·1ce, lnnlcmcnt clwlelique sans mérl-icame11/s 1i1 . me sièele, répertoire universel de;: 

hyclrol11érapic. 1 sriences, des lettres et des art, avec Li 
• • • ~ _ , . • • . , • • • • . 1 biographie des hommes célèbre, et de 

1 J_eu,n~re l~ll~,trn. (.; ,1~1son d_e~ mal_~~IC~. c~ron'.r1ues par _t~ _re~abl1ss~?'.en_t. des ! non,breuses gravures. r;t volume, graud 
f?nct(o_u~ tic I c,1011,ac et des vo1_cs •he~stncs,. ~,cc 1~ de._cript1011 dc1a11lee de, in-8•, couteuant la maiièr~ de 300 rnlu-

. 1 '.1111111Jtc e_l '!e.s dang~r~ tle la 1herape~111_q_u.:, n:ed1ca;~.' Ir. 2,_,~· , . mes, 3e édiliou. _ Cel o•wrage a été pu-
~cc.~1,.de J>:'~ •~c. G11e11so .1 d:~ maladies .1_1 0 u1:s eu ,1_cv1c,s cha_ude, et 1nfltmma- blié par douze ■nenabrei;i de lïnM-

1.<Hr\.S , rnn 1c 1! un !noclc d_e 1~a11e111e11t pr.111qut. des tas_ d empo1so111!~me111: - fr. . tUut sous la direction de l'illustre 
1_,,. _l,:n'~~~,hlc ::ccue1I r!on~ Jouit cet, cxcel!c'.1t_ ouvr.?gc \I<;~ ~on appar111011 ti;,' ~si du ~mii~re, et es! constamment icnu ~ 

1_ire1'.11;,1.u~.l 1;1, p.irc,e 'l_'.' il do1111e _un._ CXJ~l:call~n trcs de1 .. 1llce du mo;de _de /ucri_son ! JOllr par l'A.1ua11Rire ent!,·elopé
~an, l a)dc ~ 1.11 111edcrn1, et_, C!1.er~1ul 111 .11, p.1r_c~ que; toutes les opcrat1on. peU\e(1l diqne paraiss~ul chaque 311 née. C'est 
e1rc exccutec , avi,c 1111 suc('CS 1ll()ub1tahle au 1111he11 d 11ne chamhre et e11 101117, sa1• la seule encyclopédie qui offre cet avau-
son. ,91 !age. 

Caisse d'épargne du district d' Aigle 
Hilasa a1·1"êté au 31 tléce111h1·e 18'2'~. 

DOIT 
dé-

Uu exemplaire neuf, 11011 coupé, au lieu 
de -100 fr., 2':i0 fr., avec facilités de paie
ments échelonnés. 

S'adresser :1 la lib1•nirie Rouf1e 
et Dubois, rue lhldimand, •l, Lau
sanne. 519 

GollB[B Galliara, à Lansanno 

D'AMORTISSEMENT. 
L'assemblée générale des actionnaires 

est com·oquéc en séance ordinaire pour 
le mercreui 26 mars coura1,1, à 9 heures 
du matin, au Musée industriel. 

ÛRDRE DU JOUR : 
Examen du bilan au 31 décembre l 8i2 

el rapport ùe la direction. 
Re1rn11velleme11t d'une série de trois 

membres du conseil de surveillance. 
Proposition1ouc hant l'augmentation du 

capital de cédules à échéance fixe. 
Pour être admis à l'assemblée géné

rale, les :1c1ionnaires devront présc•nter 
une carte d'admission nominative et ptr • 
sonnellc. Cette carte lenr sera déliHée à 
la caisse, avant l'ou\'erture de la séa11ce, 
moyennant la production des actions au 
porteur, don! il sera pris note, et de 
celle, uominatives donl la cession ne se
rait p.is euregisl rt'·e. Les ac! ionnai rcs 
sont seuls admis t, eu repr~senter d'au
tres. La carie d'admission sera ,.1é ivrée 
aux ma!llla1aircs sur l'exhibitio11 des ac
tions au porteur ou 11011,inatives de leurs 
commc1tan1s , ou, eu l'absence de ces 
dernières, moyen11a11t la remise d'une 
procurai ion qui" pourra être conférée sous 
forme ,Je simple lellre. 

P. S. Les coupons u'acLio11s pour lSiî! 
11e seront pavés q11:1 dater du 26 mars. 

Lausanne, ·1e 8 111ars 1873. 
Le conoeillcr d'Etat, président du 

tonscil de s,nveillancc, 
J. fiERNEY. 

des serruriers actifs, el connaissant la 
construction des wagons. On peut comp
ter sur un bon salaire et une occupaliou 
durable. 

S'adresser à la l'abrique de wa, 
gons. à Fribourg. (Suisse.) H 200 F 

Pour cause de santé 
à remettre à Lausanne. dans un c111ar1ier 
populeux et i, proximité des marchés et 
de la ligue d'Echalle11s, un magasin d'é
toffes et 1!0uveau1és, jouissml ù'une hou
ne clientèle el d'un avenir assuré, 

S'adresser à M. Galtabin, notaire. rue 
Mercerie, Lausau11e . C 522 

uorn i toun 
Da11s un beau ,·illage situé dans le vi

gnoble 11euch:'i1elois et ayant une station 
de bateaux il vapeur, on ollrc à louer un 
hôtel avec toulcs ses . dépendances. -
Favorisé par sa magnifique situation, pos
sédant de nombreuses chambres pour 
étrangers en séjour el rnyageurs, et aya111 
aussi un très bel encavage, ce! hôtel pro• 
met un rendement assuré et ne peul ,\1re 
que recommandé sous tous les rappor!s. 

S'adresser, pour visiter l'i111111e11hle, i, 
M111• Meyer-Mentha, au Pclit-Corlaillo,1 

H 5G5 1' /1. :,~i créancier;; pour dépôts. rh'., avec intérêts :1rrêll:s au :11 
cem!Jrc 1812, 

/1.11:\ :,ctionnaires, fo111Ni c:1pital, 
/1.11 fonds ,11! r,;;cne , 

Fr. 259,rnl i3 
3!)1 18 

i2,Gil 8& 
'---------------L'examen d'admission dans les diffé- i • 

rentes classes, est fixé au jeudi 3 avril, i Deux narçons ou HIies 
à 10 heures du matin. 51 8 , bien élevés, :igés ùe 12 à ·14 ans, qui dé Un magasin à ,Morges 

AVOIR 
Par lOH déhitcur~ rie créanc,\S avec intéréts el rf1tes am:1é ,:111 :H 

dér.e111h1·r 
Espèc,·s en caisse au 31 décembre ·1872, 

Aigle, 31 décemhre 1 Sï2. 

Fr. 

Fr 

Fr. 

272,522 i5 

2i0,059 lo 
2,4tî3 65 

2i2,522 75 

Lll pré,iilcnt, 
'\', DOUET. 

te secrélaire-caissi, r, 
47ï J,. DERAlllERU fils. 

.... -. ···•· -------
An1eublen1ent11, à Lausanne, à Beau

Séjour d'enhaut. Chez I,, SŒRENSEN, 
tn1tis1der, assoriiment de meubles eu tolls 
genres. - Grand choix d'étoffes et crétonne 
pour meubles et rideaux. Stores peints sur 
bois et sur toile, etc., etc. - Fait et pose 
rideaux el tapis; prompt service el prix mo-
dérés. 6635 

MAISON DE NllUVEAUTÉS 
Jules WILD 

:mr__., _,.._ -.:.3~1' ~~ ~ 

M. 'l'Il,D fera, du 1 7 au 2;i mars, la vcutc au rahais des articles de l'été dernier. 
Cetlc vente scr« fai1c à tirs prix exceptionnellemrnt bas. Par exemple : 
Une affair,: de f'a111aisic ponr robes, ,·alanl au moins 5 :i 7 fr l'aune, sera vendue à 

fr. ·1,;iO et 2 fr. l'aune. Rohcs confectionnées à 20 et 2.:i fr. Chf1les grenadine soie, 
10 fr , etc ., elc. 

Uet.te 1·t~c1te se fera an co1111•t1111C, 526 

Département militaire 
ASPIHANTS DE CA \f A,LERIE 

i 
l 

i 

blRA 

D,~parlement militaire 
ASPIHANTS })'ARTILLERIE 

üne jeune demoiselle voulant aller à 
Londres pour le :b mars, désire trouver 
une compaguc àe voyage. - S'adresser 
rue de Bourg, 30, pension Boucherie, 
Laussanne C 519 

UNE JEll~E FILL~~ 
IJborieuse, de bonne famille, comrnissant 
parfaitement les travaux domesti1j'1es et 
le service, demande pour se pr.r frc1ion
ner dans la langue fra11~:aise, uue place 
comme femme de chambre ou comme 
sommelière dans un bon hôtel. 

; sireraient apprendre la langue allemande, 
trouveraieut i1 se placer daus la famille 

' d'un maître d'écot,, ~a"~ enfants. 
i Boune instruction, surveillance et soins 
'. pateruels soul assurés. Prix de la pensiou 
· t1 ès modéré. 
1 Au même endroit, on recewait dans 
: une famille houornhle une fille tranquille, 
' pas trop jeune, munie ùe bons certificats, 
'qui dé,ircrait app1endre la langui'. Elle 
, doit savoir faire la cuisine, coudre et 
1 aider drns le mén~ge, c le serai! rt\trihuée 

1 

après quelque temps . 
Adresser les offres franco aux initiales 

G T Ha, à l'agence de publicité Haa
sensiein ~t:: 't·o:1lea·, Genève. 

qui a été occ•ipé uombre d années par 1111 
coiffeur, est à louer avec 011 sans appar
tement, pflUI' la St-.Tcan. 

Ce maga5i:1, bic11 situé, peut être uti• 
1isé ~ to11te autre indnstrie. 

S'a,lresser au for étage, Graude-Hue, ::;, 
Morges. 482 

A LOUER 

1 

pour la St-Jeau i8i3, un grand apparte
ment ~u 3° étage, rue de Bourg, 28, Lau
sanne. Vue mag11Hlque. 

S'adresser au rez-de chaussée. 
H j66 L 

S'adre~ser franco aux initiaies G I{ Hi5, 
à l'agence de publicité H1msenstein 
& \'ogler, Genève. li 1602 

. Il l 65i X 

On désire placer un jeune homme Société foncière des boulevards 
de -16 ans, qui a reçu nue bonne éduca • 

Un jeune homme parlant fran~:ais el tion chez un architecte de la Suisse 
allemand, ayant une I.Joune écriture, française 
cherche pour le Ier avril une place de Adresser lss offres à Samuel l{nen
commi!I dans 1111 magasin ou un bureau 

I 
zi, taillandier à Herne. II 1265 c Y 

quelconque où il pourrait être occupé it 1 

la tenue des livres où à la correspou- Un jeune homn1e instruit de la théorie et 

A ''tindre, il ch~rge de les arracher 
de suite, envirou ~000 11l11ntlll de 
jeune ,,igne à employer comme mar
collr·s. 

S'adresser au g~rant soussigné. 
H 262 L Eu3. MAl'IIEY, 

place St-Fra11çoi 0
, 3, au 1er étage. 

danre française. Bonnes références. de la pratique de l'archi1ec1ure, qui a 

Adresser les offres sous les initiales achusesriclql·t','c,,l1q1ellel)Cl'aOcll.enad· iessance du franç.·iis, Vont~ ÙB ba"timont a' Lutry 0 W 62.2, à l'agence de publicité Haa-
se1111tein e, ,, oglea•, à Berne. rl 
____________ 

1
_
1

_
2
_
1
_
6
_
8

_" uBSSlllatBIIr ù~ construction ap~i;:~/1idt tt.\tô~e~~~~~\;il~,
2

it t:1
1:~~ 

Un Jeune ménage S3ns cnfanls, désire le tuteur de Cl1a1·les-J•'.1111·1e G11t•11 ·1·1l fera chez un architecte De bons certificats -trouver, pour le 25 courant, à ti ou 10 mi- exposer eu veille volontaire, sous a1110-d d' d I peuvent être présentés. 
nutes e 1sla11ce e ,ausanne, une Adresser les offres franco aux iuit.iales rilé de justice, l'immeuble ci-après que 

Jtet.itc cantJtar,;ne N 263, :i l'office de publicité de Uoclol- son puµille possède dans la ville de Ln
1
-

phc J'Uosse, Zurich. 263 n try, désigné comme suit au cadastre< c 
ayant 5 à G chambres , jardin et dépen- celle commune: 
dances :i prix modérés. Â--.-V-E--N-

0
-- -

8
~-E-~ Ar!. :H"i2, fol. 1,110 183. il Luti'y,I.J:'1-

S'adresser franco P X, poslc restant,!, timent de 2t perches 60 pieds de super-
Lausannc. C 521 ficie, renfermant logement, débit de vin, 

AVIS 
une voilure à~ ch~·-aux, de 5 à 6 places; pressoir, écurie et deux caves meublées 
plu;;, IIL char de chasse, lé tL1ut en lrès d'environ 71 chars de vases en bon étal 
bon état. S'..,d. chn Pache et Ch:1111pod, d'entretien . . Les examens canlo:iaux d'aspirants au 

gra le tl'oftici,,1· tic ciivalerie auro11t lieu à 
Lau,aune, dans une iies oallcs du Châ
lcau, le wcrcrctli U mai prochain, i1 !) 
he1, rcs ùu 111atin. 

! D,'.S examens cantonaux d'aspiran1s de 
1 Ire classe d'anillerie auront. li,iu il Lau- nux maisons de commerce 
l sauuc, dans tille des salles du Cli:itcan le et. 111a.1't1·•~s 11'110' tc.ls. 

selliers, au lllaupas, Lausanne. C 523 Cet immeuble, qui sera exposé venda· 
liiYi:57ilŒàŒSBS:ii&-lDiiJIPRtWW M# ble sur la rnise :l prix de 18)500 fr., peul 

L'iu~ c11ptio11 tics candidats tJlli dési
rent subir ces cx:nneus sera re~:ue jus
qu'au G mai pro1:h,ü11 1 au burea:1 du dé
pal'temc11t 111i1it:1ire, où les intéressés 
pourro11t prendre co1111ais~a11ce des con-
1litious ,ractmb,iou ~iusi que du pro. 
gra111111e 11'cxa111e11. 

n,;11ar/1'111rnl militaire. 
-Hi8 

lundi t ~ 111ni procl111i11 , :1' 9 • ~ 
heures du 1~1alin. . . . . f Un jeune homme int,cllige111, de li 

Les candidats qui desireut subir ces r ans, qui a re~:u nue ho1111c instrnclion 
examens devxont se faire. ins_crirc_ au I désire, pour se perfectionucr dans la tau: 
lrn~cau du. Dvpartement 1111l1ta1re, Jus- . gue frauçaise, trouver un ,. n,ploi dans la 
(!Il au 3 mai_ au plu~ tar~. . 1 Suisse romande, soit comn11' garçon cle 

Les cond1t1011,s d ad1111ss1?n, ainsi cpr_e l b111·c1111, ap})reuU tonnelier, sc
ie program,me d ~xa!nen, ,dcposent an d11 c·oncl 1>ortier, etc. 
h11rea11, 011 le~ rnteresses pourront en I Adresser les offres fra11co aux initiales 
prendre eon11a1s~a11ce. . . . 457 i R :~OS, à l'agence de pnhlici1t• Ilaasen-

fl1:par/1•menl m1/1t111rr I ste111 et Vogler, Lu!'ernc. Il :108 L 
l 

Le,- familles lluup, de Xyou, et spécialement com·euir, par sa siwation 
.raube1"t•Bau11, «le Genè,'e, Lut aiusi 11uc par sa disposition intérieure, 
part, à leUl'!!i amis et connais- soi! :{ 1111 vigueron, ~oit à u11 marchand de 
sauces cle la perte douloul'eusc vin ou :\ un maitre d'état. 
qu'elles -.·ienuent d'é1>rou,·er en Les comlitio11s de vente sont déposées 
la J>ersonue clc an Greffe dt! Paix et au bureau du notaire 

IU • .Jules B.lliP, négociant, 
leur époux, J>ère et beau -1>èI"c. 

I.'eusevelissemeut aura lieu à 
Nyon, Je lundi 17 courant. , à 
3 heures a1>rès midi. 

AMAUDRUZ, à Lutry, qui est chargé de 
faire visiter le bâ1ime11t. 

Lutn-. le i2 mars t 873. "j 
2106 · Ch. LHncttY; juge de paix. 

Lausanne. - lmp. L. Vinc•Dt, 




